
LES REMBOURSEMENTS DE FRAIS
PROFESSIONNELS 

Par UFFA-CFDT - Paris le 04 mars 2019

Un  agent  appelé  à  se  déplacer  pour  des  raisons  professionnelles  perçoit  des
indemnités de frais après autorisation de son responsable hiérarchique.

Ainsi les agents publics qui doivent utiliser leur véhicule personnel  (automobile,  véhicules à
moteur  à deux roues) lorsque son utilisation  entraîne une économie ou un gain  de temps
appréciable, lorsqu'elle est rendue nécessaire par l'absence, permanente ou occasionnelle, de
moyens de transport en commun, soit par l'obligation de transporter du matériel fragile, lourd
ou  encombrant.  L'agent  doit  avoir  souscrit  personnellement  un  contrat  d'assurances
comprenant  une  garantie  professionnelle.  Il  n’a  droit  à  aucune  indemnisation  pour  les
dommages subis par le véhicule, ni au remboursement des impôts, taxes, contraventions et
assurances qu'ils acquittent pour son véhicule.

Le remboursement est calculé par km selon le nombre annuel de km effectué (Arrêté du 26
février 2019) :

INDEMNITÉS KILOMÉTRIQUES

Véhicules Jusqu’à 2 000
km

2 001 à 10 000
km

+ de 10 000 km

2006 2019 2006 2019 2006 2019
5 CV et - 0,25 € 0,29 € 0,31 € 0,36 € 0,18 € 0,21 €
6 et 7 CV 0,32 € 0,37 € 0,39 € 0,46 € 0,23 € 0,27 €
8 CV et + 0,35 € 0,41 € 0,43 € 0,50 € 0,25 € 0,29 €

Motocyclette (cylindrée > 125 cm3) : 0,14 €
Autres vélomoteurs : 0,11 €

Les frais de stationnement et de péage, sur présentation des justificatifs de paiement, peuvent
être remboursés après accord du responsable hiérarchique.

D’autres  frais  peuvent  être  pris  en  compte  comme les  nuitées  ou  les  frais  de  repas  et  à
l’occasion de stage (Arrêté du 26 février 2019)

FRAIS DE NUITÉE

Taux maximum 
de remboursement Taux de base

Villes de
200 000

habitants et plus

Communes 
de Paris

Hébergement 70 € 90 € 110 €
Repas 15,25 € 15,25 € 15,25 €
Le  taux  est  fixé  à  120  € dans  tous  les  cas  pour  les  agents  reconnus  
en qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite

https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2019/03/arrete_26-02-19_taux_indemnites_km.pdf
https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2019/03/arrete_26-02-19_taux_indemnites_km.pdf
https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2019/03/arrete_26-02-19_taux_indemnites_missions.pdf


Bon à savoir :
Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État et Décret n° 2019-
139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006.

Voir les textes de référence pour les autres frais :

• Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement  
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État 

• Décret  n°  2001-654  du  19  juillet  2001  fixant  les  conditions  et  les  modalités  de  
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels territoriaux 

• Décret n° 92-566 du 25 juin 1992 fixant les conditions et les modalités de règlement des  
frais  occasionnés  par  les  déplacements  des  fonctionnaires  et  agents  relevant  de  la
fonction publique hospitalière sur le territoire métropolitain de la France 

• Décret n° 83-588 du 1 juillet 1983 instituant une allocation spéciale en faveur de certains  
agents de l’État handicapés 

Voir aussi sur le site de la Fonction publique : 
Remboursement des frais de déplacement
Remboursement des frais de transport domicile/travail

Couvrant des frais professionnels, ces indemnités ne sont pas soumises aux cotisations sociales
ni à l’impôt sur le revenu (sauf en cas d’option pour les frais réels).

Bon à savoir :
Certaines directions prévoient des montants supérieurs (consulter votre direction).

https://uffa.cfdt.fr/portail/special-impots-2014/les-salaires/frais-reels-des-salaries-prod_141594
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12163
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F527
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000861809&fastPos=1&fastReqId=1561997119&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte=vig
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000861809&fastPos=1&fastReqId=1561997119&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000541093&fastPos=1&fastReqId=855861073&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000541093&fastPos=1&fastReqId=855861073&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000541093&fastPos=1&fastReqId=855861073&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000223576&fastPos=1&fastReqId=403500943&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000223576&fastPos=1&fastReqId=403500943&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte=vig
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000242359&fastPos=1&fastReqId=679156181&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte=vig
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000242359&fastPos=1&fastReqId=679156181&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte=vig
https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2019/03/decret_2019-139_26-02-19_frais_deplacements.pdf
https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2019/03/decret_2019-139_26-02-19_frais_deplacements.pdf
https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2019/03/decret_2006-781_03-07-06.pdf
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